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Editorial  

Cher lecteur,  

 

 ±ŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΣ w/b WǳǎǘƛŎŜ ϧ 5ŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ŀ Ŝǳ 

ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ 

consortium pour développer un programme de sensibilisation 

sur les Chambres africaines extraordinaires.  

 

 Ainsi,  nous nous sommes lancés dans un partenariat avec 

un bureau sénégalais, Primum Africa Consulting, sous la di-

ǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ōŘƻǳ [ƾΣ Ŝǘ  ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ǘŎƘŀŘƛŜƴΣ a!DL /ƻƳƳǳƴƛπ

ŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘƛǊƛƎŞ ǇŀǊ DƛƭōŜǊǘ aŀƻǳƴŘƻƴƻŘƧƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŜǳȄ 

bureaux de communication, ayant à leur tête des personnes 

expérimentées en sciences politiques, et ayant une excellente 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻπ

nal important.  Nous avons également eu la chance de pou-

ǾƻƛǊ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻπ

naux Υ CǊŀƴŎƪ tŜǘƛǘΣ ŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘŜŦ ŘΩŞǉǳƛπ

pe, et Hugo Jombwe, expert en justice internationale et coor-

donnateur des activités. Ces quatre experts constituent une 

équipe très complémentaire et engagée, épaulée par un staff 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŜ 

de travail pour RCN Justice & Démocratie, qui  auparavant 

fonctionnait toujours à travers des bureaux décentralisés.  

 

 Ce partenariat nous a permis de démarrer en 2014 avec un 

vaste programme de sensibilisation sur les Chambres africai-

nes extraordinaires. Celles-ci ont été créées pour juger les 

responsables des crimes commis au Tchad pendant le régime 

ŘŜ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭ ς lieu 

de résidence de Habré depuis sa fuite du Tchad - Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Africaine.  Les activités de sensibilisation se déroulent essen-

tiellement au Tchad et au Sénégal (pp. 23 & 24).  RCN Justice 

ϧ 5ŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǎΩȅ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ 

matière de sensibilisation en Afrique centrale et en dévelop-

pant des activités en Belgique : à travers des cours aux uni-

versités, conférences de presse, la publication de ce Bulletin 

thématique sur les Chambres, qui sera suivi par un deuxième 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

 [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ w/b WǳǎǘƛŎŜ ϧ 5ŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳƻǘƛŦ 

décisif pour développer des activités en Belgique.  En effet, 

comme vous lirez plus loin dans ce Bulletin, la Belgique a joué 

un rôle clé dans la création des Chambres africaines extraor-

dinaires, ayant pris différentes initiatives à faire juger Hissène 

Habré, suite aux plaintes des victimes en Belgique (p. 13). Le 

public belge ς du moins les citoyens engagés ς a été informé 

régulièrement des aléas de ce processus, par la presse belge 

et par les ONG internationales qui  soutiennent les victimes 

dans leur demande de justice. Il y a donc un intérêt réel de la 

part du public, ainsi que des autorités belges, qui soutiennent 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳǎǎƛ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŜȄǘǊŀπ

ordinaires.  

 

 Ainsi, RCN Justice & Démocratie espère pouvoir contribuer 

Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛπ

ǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛπ

ǉǳŜΣ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ǎǘƛπ

mulant davantage le débat sur la justice pour les crimes inter-

nationaux commis en Afrique.  

 

 /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƛƴǾƛǘŞ CǊŀƴŎƪ tŜǘƛǘ Ł şǘǊŜ ƭΩŞŘƛπ

teur en chef de ce Bulletin thématique sur les Chambres afri-

caines extraordinaires. Nous espérons que ce Bulletin puisse 

vous informer, vous questionner et vous engager dans la lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞΦ  

 

 

 

Martien Schotsmans  

Directeur RCN Justice & Démocratie 
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La sensibilisation aux CAE : quand la nécessité fait loi  

 Les Chambres africaines extraordinaires (CAE) sortent de 

ƭΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜΦ 5ΩŀōƻǊŘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛπ

mentent une nouvelle forme de justice internationale, dans 

un cadre juridique défini à la fois par le droit humanitaire et 

ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ǇŞƴŀƭ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎ όǇΦ лтύΦ 9ƴǎǳƛǘŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ƻŦŦǊŜƴǘ Ł ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ 

ŎǊƛƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ Ƨǳǎπ

ǉǳΩƛŎƛ ǇŜǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ όǇΦ лрύΦ 9ƴŦƛƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ 

dans le domaine de la sensibilisation, à laquelle nous consa-

crons ce numéro spécial du Bulletin RCN J&D, les CAE sem-

blent avoir tiré, dès leur conception, des leçons des précé-

dents tribunaux internationaux, trop souvent marqués par 

leur incapacité à se rapprocher des populations concernées. 

 

 La publicité des débats est un principe fondamental de 

toute justice, qui rappelons-le est rendue ici non seulement 

parce que les crimes internationaux touchent à la conscience 

ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ Ŝƴ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŜƴ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǾƻƛǊ 

jugés. Les CAE prévoient la « ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴπ

sibilisation » Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘΣ Řŝǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

création en août 2012.  

 

 5ŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻǳπ

velle et bienvenue. Le fait que cette nécessité fasse loi aux 

/!9 Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŞŜ ŘŜǎ 

tribunaux mixtes pour la Sierra Leone et pour le Cambodge, 

qui ont initié cette prise de conscience, en rupture avec la 

ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Yougoslavie et pour le Rwan-

da. Sur le plan budgétaire, les CAE marquent également une 

évolution, voir une révolution, en consacrant 10 % de leur 

budget de fonctionnement à la sensibilisation des popula-

ǘƛƻƴǎΦ /ƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ǇŞƴŀƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴΩȅ 

ŎƻƴǎŀŎǊŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ м Ŝǘ н ҈Φ !ǾŜŎ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ƛƴŎƻƳƳŜƴπ

surablement plus modeste que celui de tous les tribunaux 

internationaux ayant existé à ce jour, les CAE considèrent 

ŎƻƳƳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

supplémentaire. 

 

 Depuis début 2014, à travers des débats publics, des ate-

liers avec des journalistes, des organisations de la société 

civile, des artistes et des journées de dialogue avec des victi-

mes, le consortium de sensibilisation est allé, au Tchad com-

me au Sénégal, à la rencontre de très nombreux publics. Un 

quart de siècle après les crimes, situés à des milliers de kilo-

mètres de distance du tribunal de Dakar, les Tchadiens dou-

tent encore que les CAE vont effectivement juger leur ancien 

président. Mais si ce procès a lieu, ils veulent avant tout com-

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ όǇǇΦ но Ł нтύΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛπ

lisation peut aider.  

 

Franck Petit,  

Chef d'équipe du consortium de sensibilisation sur les CAE 

Introduction  

Les CAE : contexte 
 
9ƴ мффлΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩ9ǘŀǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘΣ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΣ Ŝǎǘ ŎƘŀǎǎŞ 
Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊ LŘǊƛǎǎ 5ŞōȅΦ !ǇǊŝǎ у ŀƴǎ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ƛƭ ǎΩŜȄƛƭŜ 
au Sénégal. De nombreuses accusations (assassinats politi-
ques, tortures, crimes) lui sont adressées de la part de victi-
ƳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜύΦ 
CƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭ ŘŜ ƧǳƎŜǊ 
M. Habré « ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ». En 2007, le Sénégal adop-
te une loi permettant de poursuivre les crimes de droit in-
ǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳƛǎ ƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
national.  

 
 
Finalement naissent les Chambres africaines extraordinaires 
ƭŜ нн ŀƻǶǘ нлмн ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƭƛŀƴǘ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ !ŦǊƛπ
caine. Cet accord crée des chambres spéciales au sein de la 
justice sénégalaise. Elles devront juger les crimes internatio-
naux commis au Tchad durant le régime Habré (7 juin 1982 
à 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ мффлύΦ tǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝπ
res juridictions par et pour ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ 
extraordinaires représentent donc un enjeu considérable. 
 

D.A. 
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ό/!9ύ ǎƻƴǘ ƛƴŀǳƎǳǊŞŜǎ Ł 5ŀƪŀǊΣ ƭŜ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΣ ƭΩŞǾŞƴŜπ
ƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ƛƴŀǇŜǊœǳΦ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩIƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ Şǘŀƛǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎ ǳƴŜ !ǊƭŞǎƛŜƴƴŜΣ ƧŀƭƻƴƴŞŜ 
ŘΩŞŎƘŜŎǎ ǊŜǘŜƴǘƛǎǎŀƴǘǎΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛǊǊŞŘǳŎǘƛōƭŜǎΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻŦŦǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ŎŜ ƭƻƴƎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ  

Les CAE, une r®volution pour lõAfrique ? 

Naissance dõun premier tribunal interafricain 

 Rencontré à Dakar un an après la création des Chambres 

africaines extraordinaires (CAE), le juriste américain Reed 

Brody sourit du changement de regard au sein même de son 

organisation, Human Rights Watch. Durant plus de quinze 

ans, il a porté à bout de bras, avec les associations tchadien-

ƴŜǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŘΩIƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΦ « tŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩȅ 

croyait plus vraiment et je passais pour un doux dingue, esti-

me-t-ƛƭΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴ ƭƻǳŜ Ƴŀ ǘŞƴŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀōǊŞ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǎƳŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 

ŞƴƻǊƳŜ ǎƻǳƭŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴΣ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŜȄƛǎǘŜǊ 

Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ aŀƛǎ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ Ƨǳǎπ

ǉǳΩŀǳ ōƻǳǘΣ ƴƻǳǎ ƴΩŞǘƛƻƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ǊƛŜƴΦ ». 

 

 {Ωƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƴƻƴ-Africains, si sa genèse 

fait effectivement un détour par Bruxelles et La Haye, ce pre-

ƳƛŜǊ ǘǊƛōǳƴŀƭ ƛƴǘŜǊŀŦǊƛŎŀƛƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 

conduit par des Africains, pour des Africains. Une nouveauté 

perçue en soi comme rafraîchissante et enthousiasmante sur 

le continent. « /ΩŜǎǘ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǉǳƛ Ǿŀ ƧǳƎŜǊ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ! »1, se 

ǊŞƧƻǳƛǘ ƭΩŀǾƻŎŀǘŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ WŀŎǉǳŜƭƛƴŜ aƻǳŘŜƠƴŀΣ ǉǳƛ ŀ ŘŞπ

fendu depuis plus de vingt ans les intérêts des victimes au 

Tchad, au Sénégal et sur la scène internationale.  

 

 !ǳ ¢ŎƘŀŘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƘǳǘŜ Řǳ 

régime Habré, le nouveau pouvoir avait créé une commission 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ « ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄ-

président », dont le rapport sera publié en mai 1992, les 

poursuites judiciaires sont très longtemps restées lettres 

mortes. Ce sont des associations de défense des droits de 

ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜΣ Řŝǎ мффуΣ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ŘŜǳȄ 

ans plus tard les premières plaintes devant les juridictions 

sénégalaises (voir p. 13). 

 

 

1 [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ нф ƳŀǊǎ нлмпΦ  

Chronologie 
 

ω 7 juin 1982Φ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊΦ 
 

ω 1er ŘŞŎΦ мффлΦ /ƘǳǘŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜΣ ǊŜƴǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞōŜƭƭƛƻƴ 
ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ LŘǊƛǎǎ 5ŞōȅΦ IŀōǊŞ ǎΩŜȄƛƭŜ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΦ 
 

ω Mai 1992Φ !ǳ ¢ŎƘŀŘΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 
оΦтул ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ŜǎǘƛƳŜ Ł плΦллл ƭŜǎ ŀǎǎŀǎǎƛƴŀǘǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
commis durant son régime. 
 

ω 26 janv. 2000. Sept Tchadiens portent plainte contre Ha-
bré à Dakar. Il est inculpé pour actes de torture et de barba-
ǊƛŜ Ŝǘ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ  
 

ω 4 juil. 2000Φ [ŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǎŞπ
ƴŞƎŀƭŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ 
 

ω 30 nov. 2000Φ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ŎƻƴǘǊŜ  
Habré à Bruxelles, en application de la loi dite « de compé-
tence universelle ». 
 

ω 19 sep. 2005Φ IŀōǊŞ Ŝǎǘ ƛƴŎǳƭǇŞ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ ¦ƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊǊşǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞΦ 
 

ω 15 nov. 2005Φ 5ƻƴƴŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴ 
belge, les autorités sénégalaises arrêtent Habré. 
 

ω 25 nov. 2005Φ [ŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 5ŀƪŀǊ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ƛƴŎƻƳπ
ǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴΦ IŀōǊŞ 
est remis en liberté. 
 

ω 2006 : [Ω¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜΣ ǎŀƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭ ǎǳǊ ƭŀ 
conduite à tenir, demande à celui-ci de juger M. Habré « au 
ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ».  
 

ω 2009Φ [ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ /ƻǳǊ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
ƧǳǎǘƛŎŜ ό/LWύ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŞƴŞƎŀƭ ŘŜ ƧǳƎŜǊ 
ƻǳ ŘΩŜȄǘǊŀŘŜǊ aΦ IŀōǊŞΦ 
 

ω 18 nov. 2010. La Cour de justice de la CEDEAO décide que 
le Sénégal doit juger Habré devant une juridiction «spéciale 
ad hoc à caractère international ». 
 

ω 20 juil. 2012Φ [ŀ /LW ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭ ŘŜ ƧǳƎŜǊ IƛǎǎŝƴŜ 
Habré, « ǎƛ ƛƭ ƴŜ ƭΩŜȄǘǊŀŘŜ Ǉŀǎ ». 
 

ω нн ŀƻǶǘ нлмнΦ [Ŝ {ŞƴŞƎŀƭ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ǎƛƎƴŜƴǘ ǳƴ 
accord pour créer les CAE. 
 

ω у ŦŞǾΦ нлмоΦ [Ŝǎ /!9 ǎƻƴǘ ƛƴŀǳƎǳǊŞŜǎ Ł 5ŀƪŀǊΦ 
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Premier refus de Dakar 

 

 Celles-ci se déclarent incompétentes. Premier revers pour 

les associations, qui ne se démontent pas et se tournent vers 

la Belgique, pays pionnier de la compétence universelle. Un 

ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōŜƭƎŜ ƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜΣ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ ŀǳ 

¢ŎƘŀŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊƻƎŀǘƻƛǊŜΣ ŜƴǘŜƴŘ ŘŜǎ 

témoins, procède à des confrontations. « Après quatre an-

nées de travail, résume Me Moudeina, il a inculpé Hissène 

Habré pour les trois grands crimes internationaux : crimes de 

ƎǳŜǊǊŜΣ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ǘƻǊǘǳǊŜΦ ». La Belgique 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŀƭƻǊǎ ǎƻƴ ŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΣ ǉǳƛ ǊŜŦǳǎŜΦ /ΩŜǎǘ 

un deuxième échec. Mais cet échec porte en germe son issue 

judiciaire. « [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ !ōŘƻǳƭŀȅŜ 

²ŀŘŜΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜŦǳǎŜ ƭΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǎƻǊǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭΦ 9ǘ ŎΩŜǎǘ ŎƻƳƳŜ œŀ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ǿŀ ǎŜ ǊŜπ

ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ », souligne Me Mou-

deina. « [Ω¦! ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞƳƛƴŜƴǘǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎ », pour-

suit-elle, qui cherche une solution africaine « parce que pour 

ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩ9ǘŀǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳΩIŀōǊŞ ǎƻƛǘ 

jugé chez les petits blancs ». Et en 2006, les juristes deman-

dent au Sénégal de juger Habré « ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ». 

 

La bouée de sauvetage belge 
 

 « aŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŞŎƘŜŎ ŘŜ ǇƭǳǎΣ » ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘŜΦ ζ Le 

ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ²ŀŘŜ ƴƻǳǎ ŀ ǘƻǳǊƴŞ Ŝƴ ōƻǳǊǊƛǉǳŜΦ ¢ŀƴǘƾǘ ƛƭ ƴΩȅ 

ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ ǘŀƴǘƾǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΧ » /ΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ 

Ł ǎŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ 

refus, qui lance dit-elle « la bouée de sauvetage ». La Belgi-

que attaque le Sénégal devant la Cour internationale de justi-

ŎŜ ό/LWύ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǎƻƛǘ ŘΩŜȄǘǊŀŘŜǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ IŀōǊŞΦ 

Le 20 juillet 2012, les associations peuvent fêter une premiè-

re victoire : la CIJ demande effectivement au Sénégal de le 

juger sans délai, « ǎƛ ƛƭ ƴŜ ƭΩŜȄǘǊŀŘŜ Ǉŀǎ »Φ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ /!9 ǎŜǊŀ ǎƛƎƴŞ ǳƴ Ƴƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ /ŀǊ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ŘΩƻǇπ

ǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩƻǳǾǊƛǊ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΦ « Quand le 

président Macky Sall arrive au pouvoir [en avril 2012, ndlr], il 

ŞǇƻǳǎŜ ƴƻǘǊŜ ǘƘŝǎŜΣ ƛƭ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ¦! Ŝǘ ŎΩŜǎǘ 

de ces négociations que va résulter un accord, qui aboutira à 

la création des CAE, en février 2013 », rappelle Me Moudeïna. 

Le Tchad lui-même, en dépit de sa longue inertie judiciaire, 

ǇǊŜƴŘ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜΦ [Ω;ǘŀǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳπ

portant contributeur au budget des CAE, à hauteur de 35 %. 

9ǘ ŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎǳƭǇŀǘƛƻƴ ŘΩIƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ /!9Σ 

ƭŜ н ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΣ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ŎǊŞŜ ǳƴ Ǉƻƻƭ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƘŀǊƎŞ 

tout à la fois des relations avec le tribunal de Dakar et de re-

lancer la procédure interne abandonnée depuis des années 

pour la poursuite des crimes perpétrés sous le régime Habré. 

ну ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞŜǎ ŀǳ ¢ŎƘŀŘ ŎƻǳǊŀƴǘ нлмоΦ ¦ƴ 

procès s'est ouvert contre 21 d'entre eux le 14 novembre 

нлмп Ł bϥ5ƧŀƳŜƴŀΦ  
 

 [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ł 5ŀƪŀǊ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŘŜ ǎŜƴπ

sibilisation2 Amadou Aly Kane, avocat de la Rencontre africai-

ƴŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όwŀŘŘƘƻύ ǎŀƭǳŀƛǘ ǳƴŜ 

« réponse africaine à une situation juridique survenue en Afri-

que »Φ Lƭ ŜǎǘƛƳŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƛƳǇŀǊŦŀƛǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

mesure où le budget de fonctionnement des CAE ne provient 

pas exclusivement des Etats africains, appelant à la création 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ǇŞƴŀƭŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ǇŞǊŜƴƴŜΦ 9ȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜ 

dans son budget, pragmatique par son mandat limité, le tri-

bunal de Dakar apparaît toutefois comme un modèle sédui-

ǎŀƴǘΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΦ  

 

Franck Petit 

2 мр ŀǾǊƛƭ нлмпΣ ²Ŝǎǘ !ŦǊƛŎŀƴ /ŜƴǘŜǊ ό²!w/ύΣ 5ŀƪŀǊΣ {ŞƴŞƎŀƭΦ 
 

Les CAE, une r®volution pour lõAfrique ? 
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Les CAE : défis et spécificités 

 En effet, les juridictions pénales internationales ou interna-

tionalisées chargées de connaître de crimes considérés com-

ƳŜ ƘŜǳǊǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ 

à des niveaux différents. Ainsi, les tribunaux militaires de Nu-

remberg et de Tokyo, en 1945 et 1946, avaient été créés par 

accord entre les alliés, vainqueurs de la Seconde guerre mon-

diale. Les premiers tribunaux pénaux internationaux ont été 

fondés ς Ŝƴ мффо ǇƻǳǊ ƭΩ9Ȅ-Yougoslavie et en 1994 pour le 

Rwanda ς par décisions du Conseil de sécurité des Nations 

ǳƴƛŜǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ±LL ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛπ

sation, qui lui permet de prendre des mesures pour rétablir la 

ǇŀƛȄΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  

 

 {ΩŜƴ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ 

les Nations Unies et les Etats sur les territoires desquels des 

violations graves du droit international humanitaire avaient 

été commises ; tels furent notamment les cas du Tribunal 

Spécial pour la Sierra Léone (TSSL), des Chambres Extraordi-

naires auprès des Tribunaux Cambodgiens (CETC), du Tribunal 

Spécial pour le Liban (TSL) ou encore dans une certaine mesu-

ǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

au Timor Leste. À ces modèles ad hoc ǎΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

Statut de Rome de 1998 la Cour pénale internationale (CPI), 

juridiction à caractère permanent entrée en vigueur en 2002.  

 

Mode de création inédit 

 

 La première spécificité des CAE réside donc dans leur mo-

ŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƛƴŞŘƛǘΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴπ

ce continentale ς ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ς et un pays du continent 

Les CAE, une r®volution pour lõAfrique ? 

Un nouveau « modèle η ǇƻǳǊ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Κ [Ŝǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ό/!9ύΣ ƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
instance judiciaire continentale constituée pour poursuivre et juger des crimes commis dans un Etat mem-
bre de cette instance continentale. A plusieurs titres, les CAE innovent et relèvent de nouveaux défis.  

La procédure devant les CAE 
 

 

Vicimes 
 

Plaintes 

Défense 

Parquet Général 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

 
Greffier 

Parquet Général 
5ŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎπ
tion (informations ONG, 
Belgique, plaintes, infos 

sur place) 

Réquisitoire introductif /ƘŀƳōǊŜ ŘΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ 
όŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ 

Non-lieu 
Appel possible des victimes et 
du Procureur (si définitif, fin 

de procédure) 

Renvoi Enquête Chambre 
5Ω!ǎǎƛǎŜǎ 

DECISION APPEL 
Chambre  
ŘΩ!ǇǇŜƭ 

Décision définitive 
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membre de cette instance ς le Sénégal. En Afrique comme en 

Europe et en Amérique, les juridictions régionales existantes1, 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇŞƴŀƭŜΦ  

 

 Les CAE constituent, de ce fait, le premier tribunal pénal 

ƛƴǘŜǊŀŦǊƛŎŀƛƴΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǇŞƴŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

tribunal africain, créé par des Africains pour connaître des 

crimes graves supposés commis dans un pays africain, par des 

Africains contre des Africains. Dès lors, même si elles ne sont 

compétentes que pour juger le ou les principaux responsa-

bles des crimes internationaux commis au Tchad du 7 juin 

1982 au 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ мффлΣ ƭŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎƛǘŜ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ŘΩǳƴ 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ Řǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛπ

ŎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩ9ǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Τ ƭΩŜǎπ

poir également que les enseignements qui seront tirés de 

ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƴƻǳǊǊƛǊƻƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 

juridiction régionale permanente, si un tel choix devait être 

Ŧŀƛǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /tL Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

africaine. 

 

Un tribunal presque entièrement sénégalais 

 

 Au-delà du mode de création, la deuxième spécificité rési-

de dans la composition des CAE. En ce qui concerne la dési-

gnation des juges, les modèles qui ont précédé les CAE don-

nent à voir soit une composition purement internationale des 

membres du tribunal comme ce fut le cas du tribunal pour le 

wǿŀƴŘŀΣ ǎƻƛǘ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭŀ /tLΣ ǎƻƛǘ 

une composition hybride entre nationaux du pays affecté et 

non-nationaux, comme au Cambodge où les fonctions sont 

doublées, occupées à la fois par un national et un non-

national. 

 

 Tout en se rapprochant du modèle hybride, les CAE offrent 

une composition entièrement sénégalaise2 au niveau des 

ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǇŀǊǉǳŜǘ 

général est uniquement composé de praticiens sénégalais. 

!ƛƴǎƛΣ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǊƛƎŞŜ ǇŀǊ 

ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŀǳ ǎǘŀŘŜ Řǳ 

jugement que le Statut des CAE prévoit que les présidents de 

ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ !ŦǊƛŎŀƛƴǎΣ 

non-{ŞƴŞƎŀƭŀƛǎΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǎǎƛǎǘŞǎ ŘΩŀǎǎŜǎπ

ǎŜǳǊǎ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎΦ [Ωƻƴ ǇŜǳǘ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ /!9 

ǎƻƛŜƴǘ ƭƻƎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎ ƴΩŜǎǘ 

pas étranger à cette singularité. De même, il est possible que 

des considérations de ressources aient influencé ce mode de 

composition. 

 

La procédure pénale sénégalaise 

 

 aŀƛǎ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŞǾƻǉǳŜ 

les CAE réside certainement dans le droit applicable. Alors 

que les juridictions internationales ou internationalisées qui 

ont précédé ont, en plus de leur statut, une certaine latitude 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜǎ 

/!9 ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇƻǳǾƻƛǊΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǎǘ 

ici encadré par le Statut et par la loi sénégalaise, notamment 

le code de procédure pénale du Sénégal. 

 

 [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ /!9 ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǊŞǾŝƭŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩǳƴŜ 

juridiction « internationalisée » mais devant appliquer un 

ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ 

conçu pour ce type de situation. Ce qui donne parfois lieu à 

des débats juridiques vifs, comme on a pu le noter au sujet de 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ Řǳ ¢ŎƘŀŘ3 En plus 

1 /ƻǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ό/95IύΣ /ƻǳǊ LƴǘŞǊŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ό/L5Iύ Ŝǘ /ƻǳǊ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ de ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ 
(CADHP).  
2 Le Sénégal étant le pays de siège de la juridiction, mais pas le pays sur le territoire duquel les faits ont été commis.  
3 [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜƧŜǘŞŜ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜ ǇƛƭƭŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ŎǊƛƳŜ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǎǘ celui commis par un ennemi en terri-
toire occupé. 

Le siège des Chambres africaines extraordinaires (CAE),  
Dakar (Sénégal)  
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ŘŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘŜǎ ŀǇǇŀǊǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

ǘŎƘŀŘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ /!9 ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƛƴǎπ

truction à se prononcer sur cette constitution de partie civile 

avant un éventuel jugement au fond, les débats sur cette 

question ont également laissé entrevoir un autre débat po-

tentiel, non réglé par le code de procédure pénale du Séné-

ƎŀƭΣ ŀǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩ9ǘŀǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ǎŜǊŀƛǘ ŎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ « civilement 

responsable ».  

 

 De même, les faits visés étant supposés avoir été commis 

au Tchad, se pose la question de la coopération judiciaire, 

que le code de procédure pénale du Sénégal ne peut régler à 

ƭǳƛ ǎŜǳƭΦ [Ωƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩŜƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 

signé entre les deux pays, des incompréhensions, voir des 

tensions apparaissent entre les CAE et le Tchad. Elles se cris-

tallisent notamment sur la question du transfèrement au Sé-

ƴŞƎŀƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ŀǳ ¢ŎƘŀŘ Ŝǘ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳǎŀπ

tion devant les CAE4Φ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŀǳǘŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 

affirmée des CAE sur la justice nationale risque de poser pro-

blème, sans que la solution puisse être trouvée ni dans le 

Statut, ni dans le code de procédure pénale du Sénégal. 

 [Ŝ ŘŞŦƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎπ

ǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛπ

té, mais aussi de sa capacité à rendre une justice équitable 

ǎŀƴǎ ǎΩŜƴƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŜƴƎŜŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řǳ ōƻǳŎ 

émissaire.  La poursuite et le jugement équitable des crimes 

commis au Tchad constituent de ce point de vue un défi de 

ŎƛǾƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ! 

 

 

Hugo Jombwe Moudiki 

4 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΣ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ǾƛǎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŞǉǳƛǎƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛŦΣ Ŏƛƴǉ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ deux détenues au Tchad : Saleh 
Younouss (détenu au Tchad) Mahamat Djibrine dit El Djonto (détenu au Tchad), Guihini Korei, Abakar Torbo et Zakaria Berdei.  

Premières constitutions de parties civiles devant  
les Chambres africaines extraordinaires (CAE), Dakar (Sénégal) 
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Les CAE, une r®volution pour lõAfrique ? 

Entretien avec Mbacké Fall, procureur général des CAE : 

« Un seul accusé, de surcroît qui garde le silence » 

Mbacké Fall  

M. Mbacké Fall, par quoi commencez-vous lorsque vous 

prenez vos fonctions en février 2013 ? Quels éléments avez-

vous en main ? 

 [Ŝ ŘŞōǳǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜœǳ Ǉŀǎ 

mal de documents et de pièces, transmis par les ONG, Am-

nesty international, Human Rights Watch, et nous avons reçu 

Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōŜƭƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

Hissène Habré. On parlait de charniers, de centres de déten-

ǘƛƻƴΣ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ ώŀǳ 

Tchad] ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ƭŁ-bas. Nous 

ǎƻƳƳŜǎ ǇŀǊǘƛǎΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƴƻǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 

ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΣ Ǿƻǳǎ ƻōǘŜƴŜȊ ƭΩƛƴŎǳƭǇŀǘƛƻƴ ŘΩIƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΣ 

pour quels motifs ? Et pourquoi ne pas avoir retenu le géno-

cide ? 

 [Ŝǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩƛƴŎǳƭǇŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ 

ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜǎΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ 

Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ 

ǾŜǊǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

population tchadienne. Il y a eu des exactions mais pas vrai-

ƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞǊŀŘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŜǘƘƴƛŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

population. 

 

Pourquoi demandez-vous sa mise en détention provisoire ? 

 /Ŝǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜǎΣ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǊƛƳƛƴŜƭΦ 

tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ 

toute sérénité, sans difficulté compte tenu du fait que le 

ƳƻƴǎƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŁ ŘŜǇǳƛǎ но ŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ Şƭŀƴ ŘŜ 

sympathie, qui pourraient gêner ses déplacements. Nous 

ŀǾƻƴǎ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ 

bien pour sa sécurité que pour la bonne marche de la procé-

dure. 
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[ΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ-elle ciblée dès le départ sur la DDS ? 

 Non, mais la DDS constitue le grand noyau qui a permis le 

ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

passée il y a 23 ans mais les archives [de la DDS] avaient été 

conservées et, dans ces archives, il y a des pièces qui mon-

trent une certaine implication de M. Habré dans les exactions 

qui lui sont reprochées. 

 

tƻǳǊǉǳƻƛ ǾƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Κ  

 [Ŝ ǇŀǊǉǳŜǘ ŀ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛπ

tes et une stratégie de poursuite. Le statut des CAE dit que 

« le procureur peut poursuivre le ou les principaux responsa-

bles des crimes internationaux commis au Tchad ». Nous 

ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŏƛƴǉ ŀǳπ

tres de ses collaborateurs, qui ont travaillé au niveau de la 

55{ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƛǘŞǎ ǇŀǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ 

ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǉǳƛǎƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛŦΦ 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ  ƧǳƎŜ ŘŜ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŀǊπ

rêts internationaux, ce qui a été fait. 

 

Les CAE ont effectué quatre commissions rogatoires au 

¢ŎƘŀŘΦ vǳΩƻƴǘ-elles permis de collecter ? 

 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Şǘŀƛǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǘŞƳƻƛƴǎΦ ¦ƴ Ǉƻƻƭ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ ǉǳƛ ǊŜπ

ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ ǘŎƘŀŘƛŜƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ŎŜ Ǉƻƻƭ ǉǳŜ ƴƻǎ 

juges sont allés travailler, accompagnés des membres du par-

quet. Comme les victimes étaient très nombreuses, les magis-

trats ont subdélégué leurs  pouvoirs à la police judiciaire tcha-

dienne, épaulée par notre police judiciaire, pour procéder à 

des auditions. Les auditions se sont faites durant les deux 

premières commissions et nous avons pu entendre près de 

нΦппл ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ǇƭŀƛƴǘŜ Ŝǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ 

partie civile. Au niveau du pool, les juges ont entendu une 

soixantaine de témoins. Les autres commissions étaient cons-

tituées en travail de terrain. Des experts anthropologues et 

médecins légistes se sont déplacés sur le terrain et ont tra-

vaillé avec nous à la localisation de charniers. 

 

Êtes-vous satisfait du résultat ? 

 Oui. Dans la justice pénale internationale, souvent les 

preuves ne sont pas sur place, elles doivent être cherchées 

dans un territoire autre que celui où siège le tribunal. Ces 

commissions rogatoires ont été des moments de satisfaction 

parce que nous avons eu à collecter énormément de preuves 

et à voir presque toutes les archives de la DDS qui peuvent 

concerner notre enquête. 

 

La coopération judiciaire avec le Tchad a été effective du-

rant des mois. À quel moment les premières tensions appa-

raissent-elles ? 

 Les premières tensions sont apparues lorsque les Cham-

ōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ 

décernés contre Saleh Younous et Mahamat Djibrine dit « El 

Djonto »Φ [Ŝ ¢ŎƘŀŘ ŀǾŀƛǘ ǇǊƻƳƛǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀƴŘŀǘǎ 

et de nous remettre ces deux personnes, visées dans le réqui-

ǎƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ 

à partir de ce moment que nous avons senti une certaine 

réticence de la part des autorités tchadiennes. 

 

Le 14 novembre, le Tchad a ouvert un procès national, avec 

ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀŎŎǳǎŞǎ Ŝǘ мф ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ ¢ŎƘŀŘ ƴΩŜǎǘ-il pas dans son 

droit ? 

 Non, le Tchad a ouvert une information judiciaire contre 

ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǘƻǊǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ aΦ IŀōǊŞΦ /Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

mises en détention et il y a une procédure enclenchée contre 

elles. Cependant les Chambres africaines ont une primauté 

sur les juridictions nationales, elles ont été créées sur cette 

base. Leur mission est de poursuivre les principaux responsa-

ōƭŜǎΣ ǉǳƛ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǉǳΩŀǳ 

¢ŎƘŀŘΣ Ŝǘ ƭŜ ¢ŎƘŀŘ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ǎǘŀǘǳǘΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ 

cette base que le Tchad a signé un accord de coopération 

avec le Sénégal. Donc si les Chambres africaines réclament 

ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭΩ;ǘŀǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƴƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴǾƻȅŜǊΦ 

Mais il a estimé devoir procéder à leur jugement. 

 

Que pouvez-vous faire vis-à-vis de la procédure nationale ? 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ му-2 du statut dit que les CAE peuvent demander 

ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre des crimes relevant de leur compétence et faire valider 

tous les procès-verbaux. La procédure tchadienne nous inté-

ǊŜǎǎŜΦ 5ŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ 

transfert de la procédure. Cela nous permettra de récupérer 

les documents qui restent là-bas. 

 

Les CAE auraient-elles pu éviter cet imbroglio ?  

 /Ŝ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳΦ bƻǳǎΣ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳπ

ƳŜǎ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ Ŝǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ Ŏŀǳπ

ǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ¢ŎƘŀŘ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŞƴŞπ

Les CAE, une r®volution pour lõAfrique ? 
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gal. Le Tchad devait savoir que les poursuites visaient non 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ aΦ IŀōǊŞ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ 

ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ Řǳ « principal ou des principaux respon-

sables »Φ 5ƻƴŎ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜΣ ƴƻǳǎ ƴŜ 

pensions pas trouver un obstacle de cette taille-là. 

 

Se dirige-t-on vers un procès avec un seul accusé ?  

 /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜΦ ¦ƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎǳǎŞΣ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ǉǳƛ ƎŀǊŘŜ ƭŜ ǎƛπ

ƭŜƴŎŜΣ Ǿƻǳǎ ǾƻȅŜȊ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎǊŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

ǇǊŞǘƻƛǊŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǿƻǳƭǳ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛπ

pal inculpé, en nous disant que nous pourrions avoir au moins 

deux ou trois co-accusés qui pourront répondre à certaines 

questions. 

 

bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ǇŜǳǘ-il bloquer la procédure contre M. Habré ? 

 Nous avons au niveau du parquet tous les éléments à char-

ƎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŦƻƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ 

DDS, les auditions des témoins et des parties civiles et des 

pièces à convictions. Maintenant, les éléments de preuves 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǳǘŞǎ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōŀǘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛπ

ǊŜΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƭŁ ƻǴ ǎŜ ǇƻǎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ ¦ƴŜ 

ŀǳŘƛŜƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǾŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ-ce pas ? 

 

{ǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘΣ ƻƴ ŀ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘƛƳŜ ŎƻƴŘŀƳƴŞ 

ŘΩŀǾŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀŘƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞΦ 5Ŝ ǉǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜȊ-vous pour 

ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧƻǳŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ? 

 /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎǊƻȅŀƴŎŜΦ ώ{Ŝǎ ŀǾƻŎŀǘǎϐ ŘƛǎŜƴǘΣ ŞŎƻǳǘŜȊ ƭŜǎ ŎƘŀƳπ

bres ont été illégalement créées, donc ce ne sont pas une 

ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴΣ ŘƻƴŎ aΦ IŀōǊŞ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴŘŀƳƴŞΦ /ΩŜǎǘ ƭŜǳǊ 

conviction. hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŀǾƛǎΦ 5Ŝ ǘƻǳǘŜ 

façon, du point de vue de la procédure, nous avons voulu 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎπ

ǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƭŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ 

communiqués et ils leur arrivent souvent de faire des deman-

des aux chambres. 

 

Quelles garanties pouvez-vous donner à M. Habré ?  

 La garantie est principielle parce que toute personne qui 

Ŝǎǘ ŘŜǾŀƴǘ ǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ƛƴƴƻŎŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ 

sa culpabilité soit établie. Nous partons de ce principe, que 

nous partageons tous. 

 

Beaucoup de Tchadiens demandent à ce que le président 

actuel soit entendu. Serait-ce utile ? 

 Le président [Idriss Deby] ŀ Řƛǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ 

prêt à répondre à toute convocation des Chambres africaines 

pour apporter son témoignage. Le mandat qui leur a été don-

né est de « poursuivre et de faire juger les principaux respon-

sables des crimes commis entre juin 1982 et décembre 

1990 ηΦ Toute personne impliquée dans ces faits ou toute 

personne pouvant apporter son témoignage pour aider à la 

manifestation de la vérité, est la bienvenue. Si le président 

accepte de donner son témoignage, ce serait très bénéfique 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀŎǘŜǳǊ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ǉǳƛ ŀ 

ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŜȄŀŎǘƛƻƴǎΦ {ƻƴ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 

précieux. 

 

Quand un procès pourrait-il démarrer ici à Dakar ? 

 Lƭ Ǿŀ ŦŀƭƭƻƛǊ ŀǾƻƛǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǊŜƴǾƻƛΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿŀ ǎƻƴƎŜǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΦ [Ŝǎ ƧǳƎŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƴƻǊπ

malement leur mission fin janvier 2015. Il va falloir attendre 

ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ 

ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƴƻƳƳŞǎΣ ŎŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘŜπ

ǾǊƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎΩƛƳǇǊŞƎƴŜǊ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŎŜƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ŎŜǊǘŀƛπ

nement du temps. Le procès pourra raisonnablement se tenir 

entre avril-mai 2015. 

 

Abdou Khadre Lô, 

Coumba Geneviève Diémé 

et Talla Cissé 
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La longue marche des associations tchadiennes pour la justice 

Un tribunal attendu des victimes 

 Créées pour la plupart dès les deux premières années sui-

vant la chute du régime de M.  Habré, le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ мффлΣ 

les associations de défense des droits humains et libertés 

fondamentales sont parmi les organisations ayant exigé que 

la justice soit rendue pour les victimes de ce régime. Certes, 

ŎΩŜǎǘ Řŝǎ ƭŜ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ мффл ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƻƴǘ 

ŎǊŞŞ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ « crimes et 

ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄ-président Habré, ses co-

auteurs et/ou complices ». Cette commission, après dix-huit 

Ƴƻƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Ł ǇŜƛƴŜ мл ҈ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ 

susmentionnés, a rendu public un rapport accablant. Ce rap-

port recense nommément  3 780 morts et estime à 40 000 le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǎŀǎǎƛƴŀǘǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀπ

ǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝƴ Ƴŀƛ мффнΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝπ

res plaintes à Dakar (Sénégal) et la création des CAE en février 

нлмо Řŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ǇŀȅǎΣ ŘŜǳȄ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞŎƻǳƭŞŜǎ Ŝǘ 

que de péripéties ! 

 

Premières plaintes  

 

 {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛΣ ƭŜǉǳŜƭ ŀ ǇŜǊπ

mis de réunir suffisamment de preuves, sept victimes, soute-

ƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ Ŝǘ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ 

politiques (AVCRP), déposent une plainte contre M. Habré 

ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ 5ŀƪŀǊΣ Ŝǘ ŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ 

associations tchadiennes de défense des droits humains 

(ACAT-Tchad, APLFT, ATPDH, ATNV, LTDH, TNV) et internatio-

nales (Human Rights Watch, FIDH, RADDHO-Sénégal, etc.).  

Ces plaintes étant jugées recevables, M. Habré a été inculpé 

ǇƻǳǊ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜΣ ŘŜ ōŀǊōŀǊƛŜ Ŝǘ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛπ

té et mis en résidence surveillée. Le 4 juillet 2000, la Cour 

ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 5ŀƪŀǊ ǊŜƧŜǘǘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜǎ 

tribunaux sénégalais ne sont pas compétents pour poursuivre 

ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΦ  /ŜǘǘŜ 

décision est confirmée le 21 mars 2001 par la Cour de cassa-

tion.  Pour les victimes, cela est inacceptable. Il faut recher-

ŎƘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎΦ [Ŝ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлллΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la loi dite de compétence universelle, trois victimes belges 

ǘƻǳǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜΣ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ǇƭŀƛƴǘŜ ŎƻƴǘǊŜ IŀōǊŞ Ł 

.ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧƻƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǇƭŀƛƎƴŀƴǘǎΦ [Ŝ  мф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллрΣ ŀǇǊŝǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴπ

ǉǳşǘŜǎΣ aΦ IŀōǊŞ Ŝǎǘ ƛƴŎǳƭǇŞ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ 

crimes de guerre, actes de torture, et de violations graves du 

ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜΦ ¦ƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊǊşǘ ƛƴǘŜǊƴŀπ

tional est délivré. La Belgique adresse, le même jour, une 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΦ 9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ƭŜ мр ƴƻǾŜƳπ

bre 2005, les autorités sénégalaises arrêtent M. Habré et le 

placent en détention. Mais le 25 novembre 2005, contre tou-

ǘŜ ŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 5ŀƪŀǊ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ƛƴŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴΦ aΦ IŀōǊŞ Ŝǎǘ ǊŜπ

mis en liberté. 
 

 En réaction à cette 2ème décision de la justice sénégalaise, 

des victimes tchadiennes saisissent le Comité contre la tortu-

re des Nations unies et lui demandent de sanctionner le Sé-

ƴŞƎŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ƛƴŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ 

ratifié la Convention contre la torture.  Le 17 mai 2006, le 

/ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ ŜǎǘƛƳŜΣ ǉǳŜ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜƳǇƭƛ 

ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴ ŀǳǘŜǳǊ ǇǊŞǎǳƳŞ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŜ 

tortures se trouvant sur son territoire. 

 

[Ω¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ǎŀƛǎƛŜ 
 

 [Ŝ {ŞƴŞƎŀƭΣ ǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 

ǘǊƛōǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜ ǾŜǊǎ 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ό¦!ύΣ ǉǳƛ ƴƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŎƘŀǊƎŞ 

ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ aΦ Iŀπ

ōǊŞΦ [Ŝ н ƧǳƛƭƭŜǘ нллсΣ ƭΩ¦! ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ 

Sénégal de « ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƧǳƎŜǊΣ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΣ 

Hissène Habré ηΦ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀπ

ǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎŜ ŀŘƻǇǘŜΣ 

[ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ /!9Σ ƭŜ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎǳƭǇŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘΩIŀōǊŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΣ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ǳƴ ǘƻǳǊƴŀƴǘ ŘŞŎƛǎƛŦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜ ƳŀǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜǎ 
ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ Ŝǘ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳƛǎ ǎƻǳǎ ǎƻƴ ǊŞƎƛƳŜΦ [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀπ
ǘƛƻƴǎ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /!9Φ 
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ƭŜ  ом ƧŀƴǾƛŜǊ нллтΣ ǳƴŜ ƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ 

ƎŞƴƻŎƛŘŜΣ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊπ

ǊŜΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎ ƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŞƴŞƎŀπ

lais. En octobre 2008, les avocats de M. Habré déposent une 

plainte auprès de la Cour de justice de la Communauté éco-

ƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ό/959!hύΣ ŜǎǘƛƳŀƴǘ 

que son procès au Sénégal constituerait une violation du prin-

cipe de non-rétroactivité de la loi pénale. Le 18 novembre 

нлмлΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŞŎƛŘŜ ǉǳŜ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭ Řƻƛǘ ƧǳƎŜǊ aΦ 

Habré, mais devant une juridiction « spéciale ou ad hoc à ca-

ractère international » afin de respecter ce principe. Le 24 

ƳŀǊǎ нлммΣ ƭŜ {ŞƴŞƎŀƭ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŀƴƴƻƴŎŜƴǘ ǳƴ ŀŎπ

ŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ « Cour internationale ad hoc » pour 

ƧǳƎŜǊ aΦ IŀōǊŞΦ [Ŝ нн ŀƻǶǘ нлмнΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

« Chambres africaines extraordinaires » est signé entre les 

ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΦ [Ŝ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

sénégalaise adopte la loi créant les CAE au sein des juridic-

tions sénégalaises. 

 

Dans la procédure aux  CAE 

 

 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /!9 Ŝǘ ƭΩƛƴŎǳƭǇŀǘƛƻƴ ŘΩIƛǎǎŝƴŜ Iŀπ

ōǊŞΣ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ǎŜƳōƭŜ ǊŜƴŀƞǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ 

Mais comment les droits de ces centaines de milliers de victi-

mes directes et indirectes, qui se trouvent au Tchad et à des 

milliers de kilomètres de Dakar où siègent les CAE,  seront-ils 

pris en compte ? 

 

Le statut des CAE donne la possibilité à toute personne qui 

ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƭǳƛ ŀ 

causé du tort, de porter plainte et de se constituer partie civi-

le. Le tort dont elle estime avoir souffert peut être physique, 

matériel ou moral. Une victime qui ne porte pas plainte reste 

ǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜ Ŝǘ ŀǳǊŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ 

statut dit de « partie civile » au procès. La procédure devant 

les CAE est assez simple : une lettre de la victime ou de son 

avocat, adressée au greffe, suffit. Dans la pratique, les victi-

ƳŜǎΣ ŜƴǘŜƴŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛŎƛŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎπ

tion, ont pu, par la même occasion, se constituer partie civile 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƛŎǘƛπ

ƳŜǎ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ 

ce sont les avocats de ces associations qui ont déposé leurs 

demandes au greffe des CAE. Le premier groupe, structuré 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 

Hissène Habré (AVCRHH), compte le plus grand nombre de 

demandes de constitution de partie civile. Il est représenté 

ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŘƛǊƛƎŞ ǇŀǊ aŜ WŀŎǉǳŜƭƛƴŜ aƻǳŘŜƛƴŀΣ 

ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ό!¢t5IύΦ [Ŝ 

ǎŜŎƻƴŘ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

des victimes de crimes et répressions politiques (AVCRP) et le 

wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řǳ ¢ŎƘŀŘ 

όw!5I¢ύΦ bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

avocats, les victimes représentées par ces organisations ont 

ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƧǳŘƛŎŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ 

/!9Φ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜǎ /!9 ƭŜǳǊ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ 

des avocats sénégalais pour les représenter. Toutefois, dans 

la mesure où ceux-Ŏƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł 5ŀƪŀǊΣ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎΩŀǾŝπ

re limitée. Enfin, il y a un troisième « groupe », de loin le plus 

important et constitué des dizaines de milliers de victimes qui 

ƴŜ ǎŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ł ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ǇƭŀƛƴǘŜ 

et se faire représenter. Une réalité révélée lors des activités 

menées par le consortium de sensibilisation au Tchad. 

 

 9ƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

et de formation des organisations de la société civile (voir p. 

нрύΣ ŀǳȄ ŘŞōŀǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

victimes, le constat est le même Υ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǎΩŜǎǘƛƳŜƴǘ ŘŞπ

ƭŀƛǎǎŞŜǎ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ 

faire représenter. Pourtant,  grâce à ces activités, il y a un 

élargissement à la base des actions des associations qui sou-

ǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ǊŜƭŀƛǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 5Ωŀǳπ

tres organisations de la société civile, à titre individuel ou 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 

auprès des victimes. Parmi ces organisations, plateformes ou 

ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭŀ /ŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻπ

Ŏƛŀǘƛƻƴǎ ŦŞƳƛƴƛƴŜǎ ό/9[L!CύΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀƛȄ 

ό¦C9tύΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ƭŜ /ƻƭƭŜŎπ

tif des associations de défense des droits humains. Grâce aux 

activités menées par le consortium dans le cadre de la sensi-

bilisation sur les CAE, ces organisations se sont constituées en 

coalitions régionales pour continuer à assurer la sensibilisa-

tion, assister les victimes dans la rédaction des plaintes et au 

besoin les représenter. Le principal défi reste, pour rendre 

cela possible, de mobiliser des ressources pour la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

Gilbert Maoundonodji 
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Hissène Habré ? « Jõaimerais quõil dise pourquoi il a mis ce 
système en place »  

1 [Ŝ ƴƻǊŘƛǎǘŜ Dƻǳƪƻǳƴƛ hǳŜŘŘŜƛ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΦ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ ŘŜǾƛŜƴǘ ǎƻƴ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΦ  
2 Arrêté en juillet 2014, visé avec 32 autres personnes par une information judiciaire ouverte au Tchad sur les crimes commis durant le régime de Hissène Ha-
ōǊŞΣ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƴƻƴ-lieu et est libéré deux mois plus tard.  
3 tŜǳǇƭŜ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǇŀȅǎΦ  

wŀŎƘŜƭ aƻǳŀōŀ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ 
ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ό/!9ύ ōŀǎŞŜǎ Ł 5ŀƪŀǊΣ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ǊŜǾǳ ǎƻƴ ǇŝǊŜΣ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ł 
{ŀǊƘ ό{ǳŘ Řǳ ¢ŎƘŀŘύ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ мфупΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩIƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΦ 

Quand Hissène Habré arrive au pouvoir, que comprenez-

vous ?  

 WΩŀƛ мф ŀƴǎΦ !ǾŜŎ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ мфтф1, nous avions 

ǉǳƛǘǘŞ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ǇƻǳǊ ƭŜ {ǳŘΣ ƻǴ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 

aƻƴ ǇŝǊŜ Şǘŀƛǘ ǳƴ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜΣ 

Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳŘƛǎǘŜǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ 

ŀǳ {ǳŘΦ WŜ ƴΩȅ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǎ ǊƛŜƴΦ hƴ ǎŜ Ŏƾǘƻȅŀƛǘ ŜƴǘǊŜ ƴƻǊŘƛǎǘŜǎ 

et sudistes, on était fils du même pays. On trouvait bizarre 

ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜǎ ŎŀƳǇǎ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜƴǘΦ vǳŀƴŘ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ 

Ŝǎǘ ŀǊǊƛǾŞ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞΦ 

 

Que fait votre père?  

 Mon père est commandant de la police militaire à Sarh. 

;ǘŀƴǘ Ł ŎŜ ǇƻǎǘŜΣ ƛƭ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ǎŜ ǇŀǎǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ 

ne maîtrise plus. Un jour, un commerçant soudanais est arrê-

té au bord du fleuve. Il explique que non, il faut une procédu-

ǊŜ ǇƻǳǊ ŀǊǊşǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴΣ Ŝǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǊŜƭŃŎƘŜǊΦ aŀƛǎ ǉǳΩǳƴ ǎǳπ

diste tienne tête à des nordistes, ça ne se faisait pas. Il y a eu 

plusieurs incidents de cette sorte. Comme fonctionnaire de 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ ŜǎǘƛƳŀƛǘ ǉǳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ǎŜǎ 

responsabilités, il devait se retirer. Mais démissionner à cette 

ŞǇƻǉǳŜΣ œŀ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǎǎŜǊ ƛƴŀǇŜǊœǳΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ǎŎŀƴŘŀπ

le. 

 

Quelles en ont été les conséquences ? 

 Lƭ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ tǳƛǎ .ŞŎƘƛǊ IŀƎƎŀǊ2 ƭΩŀ ŎƻƴǾƻπ

ǉǳŞΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ½ŀƎƘŀǿŀ3Σ ŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ 

du Moyen-Chari. Il lui pose un certain nombre de questions. 

Pourquoi il a démissionné. Est-ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƴƛǾŜƴπ

ce avec ceux qui étaient en brousse. On les appelait des ko-

dos, des sudistes pas forcément militaires, mais mécontents, 

ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŎŜǎΦ aƻƴ ǇŝǊŜ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 

sont en brousse sont des Tchadiens, qui sont appelés à reve-

nir servir le pays, comme tous les autres. Mon père sort en 

Ŏƭŀǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜΦ Lƭ ǎŀǾŀƛǘ ŎŜ ǉǳƛ ƭΩŀǘǘŜƴŘŀƛǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ Ǿƻǳƭŀƛǘ 

pas quitter le pays. 

Un tribunal attendu des victimes 

Rachel Mouaba 

 

 



16 

Un tribunal attendu des victimes 

A quel moment cela se passe? 

 On est avant septembre 1984. Le fameux Septembre noir. 

Les cadres sudistes étaient traqués. Le 2 octobre précisé-

ment, vers 18.30, des militaires sont arrivés chez nous. Ils ont 

demandé à voir mon père. Il était au salon. Il les a suivis. Il y 

ŀǾŀƛǘ ǳƴ ƳǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŁ ƻǴ ƻƴ Ƙŀōƛǘŀƛǘ Ŝǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ WΩŀƛ 

ƎǊƛƳǇŞ ƭŜ ōƻǊŘ Řǳ ƳǳǊΦ hƴ ƭΩŀǾŀƛǘ ƭƛƎƻǘŞΣ ƻƴ ƭŜ Ǌƻǳŀƛǘ ŘŜ ŎƻǳǇǎ 

ŘŜ ŎǊƻǎǎŜǎΦ !ǇǊŝǎ ƛƭǎ ƭΩƻƴǘ Ƴƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƛŎƪ-up et les militaires 

sont entrés dans la maison. Ils nous ont menacés. Ils sont 

ǊŜǇŀǊǘƛǎ ŀǾŜŎ Ƴƻƴ ǇŝǊŜΣ ǾŜǊǎ ƭΩ;ŎƻƭŜ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

/ΩŜǎǘ ƭŁ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǘǳŞΣ ƭŀ ƳşƳŜ ƴǳƛǘΦ ¦ƴŜ ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

ǊŜǾŜƴǳǎΦ Lƭǎ ƳΩƻƴǘ ǘǊƻǳǾŞŜ Řŀƴǎ Ƴŀ ŎƘŀƳōǊŜΦ ¦ƴ ƳΩŀ ǘŜƴǳ 

ǇŀǊ ƭŜ ōǊŀǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƧŀƳōŜΦ [Ωǳƴ ŘΩŜǳȄ ƳΩŀ ǾƛƻƭŞŜ Ŝǘ ƳΩŀ 

dépucelée. Le jour suivant, ils sont repassés, quatre jours de 

ǎǳƛǘŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ǊŀƳŀǎǎŞ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ hƴ 

ǎΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎŀƴǎ ǊƛŜƴΦ 

 

Comment apprenez-vous la mort de votre père ?  

 4ŀ ƴŜ ǎŜ Řƛǎŀƛǘ ǇŀǎΦ ¦ƴ ǇŀǊŜƴǘ ƭΩŀ ǎǳΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ 

ƎŀǊŘŜ Ł ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ о ƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ ƳŀǘƛƴΦ 

La nuit un autre était de garde, qui avait entendu des coups 

ŘŜ ŦŜǳ Ŝǘ ǎΩŞǘŀƛǘ ŎŀŎƘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇŜǘƛǘ ƳŀǘƛƴΦ !ǳ 

Sud, début octobre, les herbes sont encore hautes. Il est allé 

dans les herbes et il a vu le corps. A cette époque là, oser 

ŜƴǘŜǊǊŜǊ ǳƴ ŎƻǊǇǎΣ œŀ ǎǳǎŎƛǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΦ WŜ 

ne sais pas comment ils ont procédé. On ne sait pas où il a été 

enterré. On ne pouvait pas déplacer le corps, il fallait juste le 

recouvrir assez rapidement de terre. 

 

Connaissez-vous ces militaires ?  

 bƻƴΧ la seule personne responsable dont mon père a eu à 

ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭŜ ƴƻƳΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ ŎƻƭƻƴŜƭ .ŞŎƘƛǊΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ 

moyen de porter plainte. Contre qui ? 

 

Quelles ont été les conséquences pour vous ?  

 WΩŞǘŀƛǎ ǘǊŝǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł Ƴƻƴ ǇŝǊŜΦ ¢ƻǳǘ ǎΩŜǎǘ ŞŎǊƻǳƭŞΦ tƭǳǎ 

ǊƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘΣ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ 

WΩŞǘŀƛǎ ŘŜǾŜƴǳŜ ƛƴǎŜƴǎƛōƭŜΦ WΩŞǘŀƛǎ ŀōŀǘǘǳŜΣ ƧŜ ƳŜ ǎŜƴǘŀƛǎ ŘŞπ

ƭŀƛǎǎŞŜΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭǳƛ Ƴƻƴ ǊŜǇŝǊŜΣ Ƴƻƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊΦ aşƳŜ ŘŜǎ 

ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ œŀ ƳŜ ǊŜǎǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘǊŀǳƳŀπ

ǘƛǎƳŜΦ WŜ ƴΩŀǾŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ  ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴ 

ŀƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ōŀŎΦ 9ǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜΣ ƧΩŀƛ ǊŀǘŞ ƭΩŜȄŀπ

men. Il a fallu du temps avant que je puisse refaire surface. 

 

Comment vous en êtes-vous sortie ?  

 ¢ƻǳǘ ŘƻǳŎŜƳŜƴǘΣ ƧΩŀƛ Ǉǳ ƳΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ WΩŀƛ Ǉǳ 

ǊŜǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ōŀŎΣ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƳŜ ƳŀǊƛŜǊΦ WΩŀƛ ǇǊƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

temps que la normale. Ça a affecté ma vie émotionnelle. Et 

ƭΩŀƳŜǊǘǳƳŜΧ ŎΩŜǎǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇƭŀƛŜΣ ǘǳ ŀǎ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ 

ŎΩŜǎǘ ƎǳŞǊƛ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ œŀ ōƻǳǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎΦ [ΩŀƳŜǊǘǳƳŜ ƻƴ 

ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ƭΩŜŦŦŀŎŜǊΦ 

 

vǳΩŀǘǘŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ Κ 

 vǳƻƛ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘƛǎŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŀƛǘ ƭƛŜǳ ƻǳ ǇŀǎΣ ƻƴ ŀ ǘƻǳǘ 

perdu. Mais mon souhait est que le procès se tienne. Que ça 

ǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜœƻƴ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴǎΦ vǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜ 

ŘƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘŜ ƳƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 

<ǘǊŜ ŘŞŘƻƳƳŀƎŞŜΣ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

vraiment ça, mais au moins que le procès ait lieu. Ça ne va 

Ǉŀǎ ƳΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƎǊŀƴŘ-chose comme tel. Peut être un petit 

ǎƻǳƭŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƧǳƎŞ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘŜǎ ƛƴƘǳπ

mains. Mais que ça serve surtout pour les générations futu-

res. 

 

Pourquoi participer ? 

 Pour que mon témoignage soit un plus au côté des autres, 

ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǇƻƛŘǎΦ .ƛŜƴ ǎǶǊΣ ƧΩƛƳŀƎƛƴŜ ƳŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŦŀŎŜ Ł 

IŀōǊŞΧ Ƴŀƛǎ ōƻƴΧ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǾƻƛǊ 

comment ce système a fonctionné. Lutter contre ça, pas 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭΦ {ΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭǳƛ ƴŜ Ǿŀ ƳŜπ

ner nulle part.  

 

±ƻǳǎ ǇŀǊƭŜȊ ŘΩǳƴ ζ système ηΧ 

 hǳƛΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞ ŎƻƳƳŜ ƛƭ Ŧŀƭπ

ƭŀƛǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀǊǊƛǾŞ ŀǳ ǇƛǊŜΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩŀπ

voir suscité la haine, la division entre le Nord et le Sud, entre 

ƳǳǎǳƭƳŀƴǎ Ŝǘ ŎƘǊŞǘƛŜƴǎΣ œŀ ŀ ǎǳǊƎƛǘ ŘŜ ƴǳƭƭŜ ǇŀǊǘΦ WǳǎǉǳΩŁ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴ ǊŜǎǎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ 

mentalités radicalement. Il faudrait plus de mixage, de liens 

ŘŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΦ /ƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ œŀΦ aŀƛǎ ǎΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƴŀǘƛŦ Ŝǘ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ 

Řǳ bƻǊŘ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

de parti radical pour tel ou telle communauté. Peut-être que 

ŎΩŜǎǘ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΦ 

 

Avez-vous confiance dans les magistrats sénégalais ? 

 Je ne sais pas pourquoi mais je continue à leur faire 

confiance, à croire que leurs efforts vont aboutir à du 
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École nationale des télécommunications, Sarh (Sud du Tchad). 

ŎƻƴŎǊŜǘΦ WŜ ƳŜ Řƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŘŜǊπ

rière un tel ou un tel. Ils vont travailler sur les témoignages et 

ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ Ǿƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ŜǳȄ-mêmes. Je continue vrai-

ment à espérer. 

 

Quel impact peuvent avoir les CAE ? 

 " ŜƭƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭΦ Lƭ 

Ŧŀǳǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ¢ŎƘŀŘƛŜƴǎΦ 9ƭƭŜǎ 

ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ Ǉǳπ

ǊŜƳŜƴǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜǎ ǎǳƛπ

ǾŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ Şǉǳŀǘƛƻƴ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŎƻƴƴǳŜǎΦ 9ǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ 

ƭŜǎ ƎŜƴǎ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘΣ ŎŜƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƎǊƻǎ 

moyens. 

 

vǳΩŀǘǘŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ŘΩIƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ ? 

 WΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎŜ ŎŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ǇƻǳǎǎŞ Ł Ŝƴ ŀǊǊƛǾŜǊ ƭŁΦ tƻǳǊπ

quoi il  ŀ Ƴƛǎ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ WΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ 

jour il puisse parler de cela. Est-ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊŎŞΣ Ŝǎǘ-ce que 

ŎΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭǳƛ-même Κ {Ωƛƭ ǇŀǊƭŜΣ ǇŜǳǘ-être que cela amène-

ra les gens à voir les choses autrement, à les corriger avec le 

ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƳşƳŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ œŀ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ Ł ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΦ {ǳǊǘƻǳǘ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǎŜ ŘƛǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ 

ŘŜ ƳƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ vǳΩƛƭǎ ǎŜ ŘƛǎŜƴǘ ǉǳΩŁ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ƛƭǎ 

devront rendre compte de leurs actes, de leurs décisions 

ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŀǊǘΦ WŜ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ 

de normal se met à tisser une machine qui enrôle beaucoup 

de gens, qui se met de manière impitoyable en marche au 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ǾƛŜǎΦ /Ŝ ǉǳƛ ƳŜ Ŧŀƛǘ ƳŀƭΣ ŎΩŜǎǘ œŀΦ WŜ 

cherche à comprendre. 

 

9ǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ? 

 WΩŀƛ ǇŜǊŘǳ Ƴƻƴ ǇŝǊŜΣ ƧΩŀƛ ŘŜǎ ǎŞǉǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ Ƴƻƛ-

ƳşƳŜΧ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ƧΩŀƛ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ōƛŜƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞΦ 

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ œŀ ǉǳŜ ƧŜ ƳŜ ŘŞŦŜƴŘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘΦ aŀ ǾƛŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

ōƻǳƭƻǘΣ ƧŜ Řƻƛǎ ƳΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŀǳ ōƻǳƭƻǘΦ tƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ 

me retrouver comme les autres. Je sors de la maison à 7.30, 

Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ мфΦлл ǉǳŜ ƧŜ ǊŜƴǘǊŜΦ aƻƛ ƧΩŀƛ Ŝǳ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀƴŎŜ 

ŘŜ ƳŜ ōŀǘǘǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŀǊǘΦ 

 

Franck Petit 
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 En effet, la procédure au Sénégal, dès le 26 novembre 

20003Σ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ол ƴƻǾŜƳπ

bre de la même année4Σ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ 

de victimes déterminées à obtenir justice. De même, au 

¢ŎƘŀŘΣ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ Ƴŀƛ мффнΣ ŎΩŜǎǘ 

aussi la détermination des victimes qui a finalement permis 

de faire avancer le dossier des poursuites contre les anciens 

de la DDS5 ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞōƻǳŎƘŜǊΣ ƭŜ 

23 octobre 2014, sur le renvoi devant la Cour criminelle de 

bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ŘŜ нм ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

 

 Devant les CAE, la participation des victimes à la procédu-

ǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǇƛƴŜǳǎŜ ǉǳŜǎπ

tion des réparations sont réglés de manière assez spécifique, 

ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƎŀǊŘǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

présent dans le cadre des juridictions internationales ou in-

ternationalisées. Le déroulement même de la procédure ainsi 

ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Řŀƴǎ 

ǳƴ ōŀƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴŎŜǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŜƴŦƛƴ Ƨǳǎǘƛπ

ce et de nombreux doutes face aux obstacles qui se font jour. 

 

 .ƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ǳƴŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ « internationalisée », les CAE 

sont logées au sein du système judiciaire sénégalais. Le droit 

applicable est de ce fait hybride, étant tiré de deux sources : 

le statut des CAE, qui a la primauté ; et le code de procédure 

ǇŞƴŀƭŜΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘΦ [Ŝǎ 

règles de participation des victimes à la procédure sont donc 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴπ

ǎŜƳōƭŜ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ 

dans la procédure classique de civil law.  

 

Être partie civile au procès 

 

 [Ŝǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŘŞπ

posant plainte, se constituant par le même fait partie civile 

selon la procédure pénale sénégalaise. Cette possibilité est 

ouverte à la fois aux victimes personnes physiques et aux 

victimes personnes morales. Ainsi le Tchad avait fait une de-

mande de constitution de partie civile pour pillage. Sa de-

ƳŀƴŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƧŜǘŞŜΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 

ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǉǳŜ ƭŜ ǇƛƭƭŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ŎǊƛƳŜ 

de guerre ne peut être que celui commis par un ennemi en 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻŎŎǳǇŞ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭΩ;ǘŀǘ Φ  

 

 Concernant le moment de la constitution de partie civile, 

ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ мп Řǳ {ǘŀǘǳǘ ŘŜǎ /!9Σ «  la constitution de 

ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎπ

ǘǊǳŎǘƛƻƴΧ ». /Ŝ ǘŜȄǘŜ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ǉŀǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎπ

ǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻπ

ǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳπ

re pénale du Sénégal6Φ {ŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

des juges en cas de procès, il est conseillé aux victimes qui le 

ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΣ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎπ

truction. Une application rigoureuse et stricte de la disposi-

tion du statut constituerait cependant une restriction du droit 

des victimes de se constituer partie civile à tout moment,  y 

ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊǉǳŜǘ ǎǳǊ ƭŜ 

fond6. [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ Řǳ {ǘŀǘǳǘ ŘŜǎ /!9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ 

est la simplification du formalisme pour se constituer partie 

Des victimes entre espoirs et doutes 

La création même des Chambres africaines extraordinaires (CAE) est le fruit de la longue lutte des victi-
mes, tchadiennes notamment, regroupées en associations1 Ŝǘ ŀǇǇǳȅŞŜǎ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞπ
ŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ2Φ aŀƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŀƴƴƻƴŎŞ 
Ł 5ŀƪŀǊ ǇƻǳǊ нлмрΣ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩƻǎŎƛƭƭŜǊ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇƻƛǊǎ Ŝǘ ŘƻǳǘŜǎΦ  

1 !ǳ ŘŞǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!±/wt ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛqueύΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀǎǎƻπ
ciations sont enregistrées auprès des CAE pour représenter les victimes Υ ƭΩ!±/wII ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ Řǳ ǊŞƎƛƳe de Hissène Habré) et le 
w!5I¢ όwŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řǳ ¢ŎƘŀŘύΦ  
2 bƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ IǳƳŀƴ wƛƎƘǘǎ ²ŀǘŎƘ όIw²ύ Ŝǘ ƭŀ w!55Ih όwŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜύ 
3 " ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ǎŜǇǘ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!±/wt ŘŞǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭ ŎƻƴǘǊŜ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΦ 
4 " ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ǘǊƻƛǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ōŜƭƎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ǘŎƘŀŘƛŜƴƴŜǎ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ǇƭŀƛƴǘŜ ŎƻƴǘǊŜ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜjoƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  
5 Direction de la documentation et de la sécurité.  
6 Article 14-1 du statut des CAE et article 76 du code de procédure pénale du Sénégal.  
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Un tribunal attendu des victimes 

civile. Une simple lettre de la victime ou de son avocat suffit. 

tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ 

 

 Les victimes parties civiles ont le droit de participer pleine-

ment à la procédure. Pour des besoins pratiques de représen-

tation, vu le grand nombre de victimes attendues, le Statut 

ŘŜǎ /!9 ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ; le ou les représen-

ǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ /!9Σ ƭƻǊǎπ

que celles-ci ne peuvent les rémunérer7. Leurs droits sont 

ceux qui existent de manière classique en civil law : notam-

ƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻπ

ŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǘŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ǉǳŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊƻŎŝǎΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ 

ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴǎΣ 

ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΧ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ 

ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇπ

ǇŜƭ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛπ

sions de remise en liberté. De même, les parties civiles peu-

ǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ Ŝƴ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎΣ 

uniquement sur les intérêts civils. 

 

Réparations ouvertes à toutes les victimes 
 

 Le droit à réparation (formulé dans le cadre des CAE) se 

distingue sur certains points de ce qui se fait au sein des juri-

dictions pénales internationales. En même temps, il ne cou-

vre pas le champ complet du droit à réparation tel que conve-

nu par les Nations Unies notamment8Φ " ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 

TPIY et TPIR9 qui ne reconnaissent pas la place des victimes et 

leur droit à réparation, ceux-ci sont prévus devant les CAE. 

Mais également à la différence des CETC10Σ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Ŝǎπ

sentiellement des réparations collectives, les CAE se situent 

Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜΦ !ƛƴǎƛ ǘǊƻƛǎ Ƴƻπ

des de réparation sont prévus dans son statut : la restitution 

des biens Τ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ; 

Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

médicale et psychologique11.  
 

 Ces réparations sont ouvertes aux victimes. Celles qui sont 

ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǇǊƻŎŝǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ 

fonds prévu au profit des victimes. Ce fonds devra être ali-

menté sur base de contributions volontaires des États, des 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊπ

ŎŜǎ ŘŞǎƛǊŜǳǎŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ 

des CAE prévoir également la confiscation des biens et avoirs 

ǘƛǊŞǎ Řǳ ŎǊƛƳŜ Τ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎƻƴŦƛǎŎŀǘƛƻƴ 

viendrait alimenter le fond au profit des victimes. 
 

 Cette perspective, qui nécessite un recensement des victi-

mes directes et indirectes,  comporte un risque de désillusion 

Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛŎƛōƭŜ ŦǊǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ǾŜƴŀƛǘ Ǉŀǎ 

Ł ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ǎΩŜȄǇƻǎŜǊŀƛǘ ŀǳ 

discrédit si des réparations prévues et décidées devenaient 

ineffectives. Il serait de ce point de vue important de ne 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƴƻǊŜǊΦ  
 

 Deux principes de réparation édictées par les Nations unies 

ne ressortent pas du statut des CAE : les garanties de non 

répétition et les mesures symboliques. Les Tchadiens se plai-

gnant souvent de voir dans des administrations et des forces 

ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴŘŜȄŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŀƴŎƛŜƴǎ 

tortionnaires de la DDS, des mesures visant la non répétition 

comme la réforme de forces de sécurité, la radiation de celles

-ci des personnes qui auraient participé aux crimes seraient 

de nature à rassurer. De même, en ce qui concerne les mesu-

ǊŜǎ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳ ¢ŎƘŀŘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎπ

te aucun lieu de mémoire des crimes évoqués, aucune mesu-

re de préservation des lieux indiqués comme des charniers, 

aucun enterrement en dignité des corps se trouvant dans les 

fosses communes, aucune commémoration de la mémoire de 

ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǳŞǎΧ 
 

 Au moment où les avancées de la procédure devant les 

CAE commençaient à redonner espoir aux victimes, les récen-

ǘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ 5ŀƪŀǊ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ǎŜƳπ

blent replonger les victimes dans un doute profond quant à 

ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [ŀ ǉǳŜǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ǎǳǊƎƛ ŀǳ 

ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

ǘŎƘŀŘƛŜƴ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜπ

Ŧǳǎ ǇŀǊ bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ /!9 ŘŜ ŘŜǳȄ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

signes inquiétants pour les victimes. 

Hugo Jombwe Moudiki 

7Article 14-4 du statut des CAE. La même disposition est du reste prévue pour les accusés. 
8 bƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ b¦  ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇŀǊ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ 2005 (A/res/60/147). 
9 ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǇŞƴŀƭ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Yougoslavie et Tribunal pénal international pour le Rwanda.  
10 Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens. 
11 Article 27 du statut des CAE et Article 28 du statut des CAE.  
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Au Sénégal le débat, au Tchad la demande de justice... 

Lõactualit® des CAE, qui en d®bat ? 

Le « procès Habré » ς ǉǳƛ ŘŞǎƛƎƴŜ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ς intéresse forte-
ƳŜƴǘ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ мффлςнлллΣ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ ƴΩŞǘŀƛǘ Ŏƻƴƴǳ ǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŀ мŝǊŜ ƛƴŎǳƭǇŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ нлллΦ !ǳ ¢ŎƘŀŘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜΣ 
ŀǇǊŝǎ мр ŀƴǎŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘƻƳƛƴŜΣ ǘŜƛƴǘŞŜ ŘΩƛƴŎǊŞŘǳƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎΦ  

1 [ΩŀŎǘǳŜƭ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘΣ LŘǊƛǎǎ 5ŞōȅΣ ŀ ǊŜƴǾŜǊǎŞ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ ƭŜ мer ŘŞŎŜƳōǊŜ мффлΦ  

 vǳŀǘƻǊȊŜ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŎǳƭǇŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƘƻƳπ

me fort tchadien est devenu une icone médiatique au Séné-

gal. Son dossier est connu de tous, grâce notamment à son 

avocat sénégalais, El Hadji Diouf, qui investit les rédactions 

ǇƻǳǊ ŘŞƴƻƴŎŜǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŜƭƭŜ  le complot fomenté par Idriss 

Déby Itno1 contre son client ς un « héros africain » qui aurait 

tenu tête à la France et à la Libye de Khadafi. À travers les 

ǊŀŘƛƻǎ Ŝǘ ¢± ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎŜǎΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ǊŞǇŝǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

/ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ό/!9ύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

machination politique de Déby pour écarter son rival le plus 

ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴƎŜŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƛōȅŜΣ 

ƘǳƳƛƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǊƳŞŜ 

sous équipée. 

 Cette argumentation a fait mouche auprès de larges fran-

ƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎŜΦ 5Ŝǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ƻƴǘ 

ŜȄǇǊƛƳŞ ƭŜǳǊ ǎȅƳǇŀǘƘƛŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ 

dénoncent la sélectivité des poursuites, qui épargnent Idriss 

5ŞōȅΣ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊƳŞŜǎ ǎƻǳǎ IŀōǊŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǾƛŜǳȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

vingt ans et le financement à hauteur de 2 milliards de FCFA 

όŜƴǾƛǊƻƴ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ par le Tchad. Des 

« panafricanistes » rejettent une justice des vainqueurs, mar-

quée par une trop forte présence des Occidentaux dans le 

dossier. Enfin, beaucoup de Sénégalais considèrent Habré 

ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƭŜǳǊǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ǿƛǘ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭ ŘŜǇǳƛǎ мффл Ŝǘ 

ǉǳΩŁ ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ Ǉŀȅǎ ƭǳƛ Řƻƛǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 

« téranga » ς ƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ς sénégalaise. 

 Face à ce bloc « solidaire » à Habré, des acteurs de la socié-

ǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ǘǊŝǎ ǇǳƛǎǎŀƴǘŜ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΣ ƭǳǘǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƳπ

punité en Afrique. Des organisations telles que la Rencontre 

ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όw!55IhύΣ ƭŀ 

[ƛƎǳŜ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ό[{5Iύ Ŝǘ !ƳƴŜǎǘȅ 

International / Sénégal 

voient dans ce dossier 

un symbole de cette 

lutte, à côté de victimes 

Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǘŎƘŀπ

diennes avec lesquelles 

elles se sentent solidai-

res. 

 Du côté du Tchad, 

nous avons une lecture 

beaucoup plus linéaire. 

Nous y avons décelé 

ǳƴŜ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ƭΩŀƴπ

ŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƭƛǾŀƎŜ ŦƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ « pro » et 

des « anti » IŀōǊŞΦ [ΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ȅ ǎŜƳōƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊǘŀπ

gée. Elle a certainement moins de distance avec les événe-

ments, puisque les Tchadiens ont vécu dans leur chair le régi-

me Habré. Tous semblent vouloir voir se tenir un procès de 

leur vivant et le plus rapidement possible. Ils ne sont pas dans 

un débat idéologique mais plutôt dans une demande simple 

ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ {ƛ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ȅ ǇŀǊŀƞǘ Ƴƻƛƴǎ ƭƛōǊŜ ǉǳΩŀǳ {ŞƴŞƎŀƭΣ ŎŜǊπ

tains saisissent cette occasion, dans le contexte tchadien, 

pour exprimer publiquement leurs critiques envers le régime 

actuel. 

 Au Tchad comme au Sénégal, des voix réclament la traduc-

tion devant les CAE de toutes les personnes supposées impli-

quées dans les crimes internationaux commis au Tchad entre 

1982 et 1990. WǳƎŜǊ IŀōǊŞ ǎŜǳƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

pays, ne suffit pas. 

 

Abdou Khadre Lô 

Hissène Habré 
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Lõactualit® des CAE, qui en d®bat ? 

 [Ω« affaire Habré », comme on la désigne au Sénégal, inté-

resse au plus haut point la presse sénégalaise. Depuis la pre-

ƳƛŝǊŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛπ

dent Hissène Habré en 2000, ce dossier fait très souvent la 

¦ƴŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎΦ aşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜπ

ments assez différents. Certains organes de presse optent 

sans ambages pour un regard partial sur cette affaire, en pre-

ƴŀƴǘ Ŧŀƛǘ Ŝǘ ŎŀǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƘƻƳƳŜ ŦƻǊǘ Řǳ ¢ŎƘŀŘΦ 9ƴ ǊŜπ

ǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ǇǊŞŦŝǊŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ 

Habré de manière indépendante et équilibrée.  

 

 /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŞŎƘŀƞƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉŀǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ 

publique. Les universitaires, les politiques, les autorités cou-

tumières, religieuses et même le Sénégalais lambda ont  leur 

opinion sur la question. Pour des raisons financières, hospita-

lières, de bon voisinage ou par compassion, beaucoup sou-

ǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǾŜƴǳ ǎŜ ǊŞŦǳƎƛŜǊ Ł 5ŀƪŀǊ ŀǇǊŝǎ ǎŀ 

destitution, en décembre 1990. En témoigne la nature parfois 

houleuse des débats publics organisés au Sénégal par le 

consortium de sensibilisation sur les Chambres africaines 

extraordinaires (CAE). 

 

 /Ŝ ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀπ

ǘƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ « pro-Habré » comme on 

le dit ou simplement neutre, a sa petite idée sur le traitement 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ƴΩƘŞǎƛǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŦŀƛǊŜ ǎŀǾƻƛǊ ǇŀǊ Ŝ-mail aux 

journalistes. Reporter pour Le Quotidien à Dakar, dont la li-

ƎƴŜ ŞŘƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ƴŜǳǘǊŜΣ ƧΩŀƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳōƛ 

les foudres de la défense de M. Habré. Cela fait partie de leur 

travail. Cette même défense, par ailleurs, reprend mes arti-

cles sur leur site pour renforcer ses arguments. Par exemple 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄ-ministre de 

la Justice tchadien, Jean-Bernard Padaré, lors de mon premier 

déplacement au Tchad pour la première commission rogatoi-

re internationale des CAE. Ces expériences, en apparence 

ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜǎΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴŦƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 

travaillons de façon équilibrée. 

 

 5ŀƴǎ ƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /!9Σ ƧΩŀƛ Ŝǳ Ł ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŎŜǊπ

tains des magistrats qui siègent à Dakar. Je suis en contact 

avec le parquet général, ou avec la cellule de communication 

Ł 5ŀƪŀǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜΦ aŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

ǊŜǇƻǊǘŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 

ǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ǿǳ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ WΩŀƛ Ǉǳ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ŘŜǎ 

visites de sites supposés avoir abrité des prisons de la période 

1982-мффлΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩIƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞΦ 

 

{ŜŎǊŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

 

 /Ŝ ǉǳŜ ƧŜ ǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ǎƻǳǘƛǊŜǊ ƳşƳŜ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘΦ {ŜŎǊŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŜ 

dans un système de droit romain, cette position ne favorise 

Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

crédible. Sur place au Tchad, cette frustration a été compen-

ǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ǉǳ ŘŞƴƛŎƘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ 

découverte de la « Piscine », cette prison fameuse du temps 

de Habré et de la Direction de la documentation et de la sé-

ŎǳǊƛǘŞ ό55{ύ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ƴƻƳƳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜ ƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ « le 

vestige de toutes les bêtises humaines »Φ WΩŀƛ ŀǳǎǎƛ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ 

ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ « peuple des victimes », ces hommes et ces 

femmes qui venaient par centaines de partout durant les pre-

mières auditions et qui contre vents et marrées tenaient à me 

raconter leurs histoires.  

 

 Des victimes qui attendent avec impatience un procès. Un 

ŘŞŦƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /!9Σ Ǿǳ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 

internationale.  

 

Ngoundji Dieng  

L'« Affaire Habré », une passion sénégalaise  

bƎƻǳƴŘƧƛ 5ƛŜƴƎΣ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ ǇƻǳǊ [Ŝ vǳƻǘƛŘƛŜƴ Ł 5ŀƪŀǊΣ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŜȄǘǊŀƻǊπ
dinaires (CAE) depuis leurs débuts. Elle témoigne de ce que l'« Affaire Habré » déchaine les passions dans 
la presse sénégalaise, du fait de la tension entre pro et anti Habré.  
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 vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŎŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

presse tchadienne pour cette affaire ? La presse, dans les 

faits, se contente souvent de rendre compte des activités 

organisées par les associations de défense des victimes, leurs 

ŀǾƻŎŀǘǎΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

ou par le consortium de sensibilisation sur les Chambres afri-

caines extraordinaires (CAE).  

 

 Ces derniers temps pourtant, la capacité de certains jour-

nalistes tchadiens a été renforcée pour informer largement le 

ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ aŀƛǎΣ ƘŞƭŀǎ ! La plupart de 

ceux qui ont bénéficié de différentes formations dans ce sens 

ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŜƴŎƭƛƴǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ 

dossier.  

 

 /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘƻǊǎƛƻƴ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ƴŀπ

ǘŞǊƛŜƭΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩLƴǘŜǊƴŜǘ 

Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝƭŀ ŜƴǘǊŀǾŜ ǎŞǾŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ 

travail de collecte des journalistes et le traitement fiable de 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ 

laquelle travaillent les journalistes tchadiens en général, et 

ceux de la presse privée en particulier.  

 

 tƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŎŜƭŀ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ł 5ŀƪŀǊ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎΩƛƳǇǊŞƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ 

réalité, et informer objectivement le public.  

 

Nara Hantoloum 

Lõactualit® des CAE, qui en d®bat ? 

CAE : pourquoi la presse tchadienne n'en parle pas assez  

Le procureur des CAE, Mbacké Fall (au centre), répond en 
direct aux questions des auditeurs de FM Liberté, à N'Djame-

na (Tchad), 23 mars 2014  

Radio FM liberté 

bŀǊŀ IŀƴǘŀƭƻǳƳΣ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘŜǳǊ Ł Ca [ƛōŜǊǘŞ όbΩ5ƧŀƳŜƴŀΣ ¢ŎƘŀŘύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎŜ 

tchadienne. « 5Ŝ ǊŜōƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜōƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ IƛǎǎŝƴŜ IŀōǊŞ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜΦ aŀƛǎ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ 

Tchadiens, et qui pourrait intéresser la presse nationale, en est relativement absente. » 
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Aperçu des programmes de sensibilisation 

 ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛπ

sation ont été menées en 2014 au Tchad par 

ƭŜ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōπ

jectif de favoriser la compréhension des CAE 

pour toutes les couches de la société. Ses 

activités se sont adressées en priorité à cer-

tains publics cibles : les victimes et les orga-

nisations de la société civile (OSC) en 

contact avec elles ; les médias ; les intellec-

tuels et les « ƭŜŀŘŜǊǎ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ηΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ 

ǘƛǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ h{/Σ Ŝǘ 

ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎΣ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŘƛƻΣ ŘŜ 

journées de dialogue avec des victimes et 

ŘŜ ŘŞōŀǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀ 

Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ : 20 

ateliers de formation pour les OSC, 10 dé-

bats publics et 10 journées de dialogue di-

rect avec des victimes. 

 

 [ŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ-formation, dans cinq 

villes importantes du Tchad, a rapidement 

permis aux organisations de la société civile 

de se constituer en coalitions. Les OSC ont 

été informées sur les droits des victimes et 

sur le rôle, les enjeux et le fonctionnement 

des CAE. Leur implication permet un accom-

pagnement des victimes, de répondre à 

leurs questions, ainsi que de les aider à se 

constituer partie civile et à suivre le procès. 

Les partenariats signés avec pas moins de 

sept radios dans la capitale et en province 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴπ

formation, en proximité avec les popula-

tions. Lors des journées de dialogue direct 

avec des victimes, les questions sur la len-

teur de la procédure et sur les réparations 

qui leur seront distribuées reviennent fré-

quemment. Au Tchad, la sensibilisation sur 

les CAE a officiellement débuté le 4 mars 

нлмпΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜΦ {ΩŜƴ 

est suivi, après les premiers ateliers avec les 

victimes, les OSC, les artistes et les journalis-

ǘŜǎΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎΣ Ł bΩ5ƧŀƳŜƴŀΦ 

Son succès a marqué le véritable baptême 

de la sensibilisation, avec environ 400 per-

ǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻǳǾŜǊπ

ture médiatique et une retransmission en 

direct sur la chaîne de télévision Al-Nasrr. Sa 

grande liberté de ton a permis aux Tcha-

ŘƛŜƴǎ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ /!9 Ŝǘ ŘΩƛƴπ

terpeller les pouvoirs publics sur leurs res-

ponsabilités. 

Targoto Tangar 

TCHAD 

GENERAL 
Superficie : 1 284 000 km2 
Population : 12,83 millions 
IDH : 0.340  
 
POLITIQUE 
CƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Υ République  
Indépendance Υ мм ŀƻǶǘ мфсл 
/ƘŜŦ ŘΩ9ǘŀǘ Υ Idriss Déby, Prési-
dent de la République 
 
ECONOMIE 
PIB : 13,41 milliards de dollars  
RNB per capita : 2 000 $ PPA  
Croissance du PIB : 4% annuel 

 
Chiffres :  

Banque Mondiale, 2013  

Au Tchad, nombre des habitants comprennent difficilement que leur ancien président soit jugé au Sénégal. 
[ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ /!9Σ Ŝǘ ŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci. 

Programme au Tchad 
 

 

Au Tchad et au Sénégal 

Un plan souple et efficace, élaboré 
avec les acteurs clés 

5Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ 
plateforme interactive, adaptés aux 
différents publics 

Des ateliers de formation et d'infor-
mation des publics cibles 

 

 

Un suivi des ateliers par la mise en 
réseau des principaux groupes cibles 

Un pool de journalistes formés, dont 
les productions seront suivies 

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎΣ 
dont les productions sont des outils 

Un réseau de partenaires actifs dans 
la société civile tchadienne 

[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ  

Des interventions dans les program-
mes universitaires 

Une mise en réseau de professeurs 
et étudiants en justice pénale inter-
nationale  

Des interventions dans des débats 
internationaux (émissions/réunions 
régionales ou internationales) 

Les programmes de sensibilisation 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Dollar_US

